Association des étudiants et étudiantes en sciences sociales

Procès-verbal de l’assemblée générale des membres

tenue les 14 mars et 21 mars 2000

1. Ouverture de l’assemblée
Il y a quorum. L’assemblée est ouverte à 11 h 40.

Gilles Prud’homme agira comme président de l’assemblée et Julie Martineau en sera la secrétaire.

2. Adoption de revendications

Question de procédure, Gerry Cliche propose de voter les propositions distribuées par écrit (voir annexe) par blocs.  Yves-Patrice Baudin appuie.

La proposition est rejetée à la majorité.

- Axe local

- Pour une éducation de qualité :

Mathieu Dumont propose : L’embauche de professeurs selon les besoins de chaque département. Vania Wright-Larin appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Vincent Lambert propose : Un refinancement massif et immédiat de la bibliothèque de l’UL afin que les étudiantEs de tous les domaines aient accès aux ressources nécessaires à une éducation de qualité. Éric Morin appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

- Pour une université démocratique et libre :

François L’Italien propose : L’abolition de l’approche client dans les relations entre administrateursTRICES, professeurEs et étudiantEs. Catherine Pont-Icha appuie.

La proposition est adoptée à la majorité.

François Guillet propose : La démission du recteur de l’UL et par le fait même du président de la CRÉPUQ. Jaqui Gagnon appuie.

Yves-Patrice Baudin propose de reporter la proposition principale à une date indéterminée. Pascale (?) appuie.

La proposition de report est rejetée à la majorité.

La proposition principale est rejetée à la majorité.
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Vania Wright Larin propose : Que le recteur de l’UL soit élu au suffrage universel de la communauté lavalloise. Jean-Michel Marcoux appuie.

La proposition est rejetée à la majorité.

Hélène Vallières propose : Que le conseil d’administration de l’UL soit composé uniquement de professeurEs, d’étudiants, de chargé de cours et d’employés de soutien. Olivier Bouchard appuie.

La proposition est rejetée à la majorité.

Martin Lambert propose : Que cesse l’assujetissement de l’université aux besoins du marché. Marie-Ève Fiset appuie.

La proposition est adoptée à la majorité.

- Axe national :

Mathieu Dumont propose : Que l’assemblée soit ajournée pour permettre aux différentes associations de la faculté des sciences sociales de tenir des débats et des assemblées générales sur la question des revendications, ce qui facilitera l’adoption éventuelle des revendications facultaires. Il est inclus dans la proposition d’ajournement que l’assemblée se continue le mardi 21 mars 2000 François L’Italien appuie.

La proposition d’ajournement est adoptée à la majorité.

L’assemblée est donc ajournée vers 13h00.

L’assemblée reprend le 21 mars 2000, à 11h50.

Il y a quorum.

Yves-Patrice Beaudin propose Sylvain Gobeil comme président d’assemblée pour la suite de l’assemblée. Pascal St-Antoine appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Vania Wright-Larin propose Hélène Vallières comme secrétaire de l’assemblée pour la suite de l’assemblée. Mathieu Dumont appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

· Les représentants des associations départementales présentes informent l’assemblée des revendications qui ont été adoptées dans leurs assemblées générales :

· relations industrielles ont adopté les revendications 1, 2, 8, 13.

· sociologie ont adopté 1,2, 3, 7 et la 10 sans le « dans l’optique de réaliser la gratuité scolaire ».

· science politique ont adopté les revendications 1 à 7 en plus d’une revendication demandant la conservation du poste de directeurRICE adjointe.

· Anthropologie ont adopté la plupart des revendications apparaissant sur la feuille plus d’autres.

Catherine Dubois propose : Un réinvestissement public, massif et durable dans les programmes sociaux, notamment l’éducation. Et que le gouvernement fédéral augmente substantiellement les paiements de transfert aux provinces dans les services sociaux. Fannie Nepton appuie. 

La proposition est adoptée à l’unanimité.
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Vania Wright-Larin propose : Le gel des frais de scolarité. Mathieu Dumont appuie.

Mathieu  Dumont propose d’amender la proposition principale en y ajoutant les mots « dans l’optique de réaliser la gratuité scolaire ».  Julien Lachapelle appuie.

Julie Fortin propose de mettre fin à la discussion (la question préalable) sur l’amendement.

La question préalable est adoptée à la majorité.

L’amendement est rejeté à la majorité (17 pour, 24 contre).

Julie Fortin propose de mettre fin à la discussion (la question préalable) sur la proposition principale.

La question préalable est adoptée à la majorité.

La proposition principale est adoptée à l’unanimité.

Vania Wright-Larin propose : Que le gouvernement et la FEUQ reconnaissent que le « consensus » n’est pas légitime car il représente seulement « l’élite » et que les jeunes à la base n’ont pas été véritablement consultés.  Maxime Fortin appuie. 

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Catherine Dubois propose de passer au point 4 de l’ordre du jour.  Julie Martineau appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

4. Grève et plan d’action
Mathieu Dumont propose que soit organisée une occupation de la tour de l’éducation et que l’on ne bloque que les administrateurs et non les étudiants.  Jean-François Bissonette appuie

La proposition est adoptée à la majorité (25 pour, 6 contre).

Sébastien Cottinet propose de mettre sur pied des journées facultaires de discussions dans le principe de journées pédagogiques.  Vania Wright-Larin appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Julie Martineau propose que Mathieu Dumont  soit en charge de l’organisation de l’occupation de la tour du recteur.  Martin Lambert appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

L’assemblée est levée à 12h45.

Procès-verbal approuvé lors de l’assemblée tenue le _____________________________________.

Procès-verbal certifié par _________________________________, _________________________.
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Propositions

Axe local

Pour une éducation de qualité

1.L’embauche de professeurs selon les besoins de chaque département;

2.Un refinancement massif et immédiat de la bibliothèque de l’UL afin que les étudiants de tous les domaines aient accès aux ressources nécessaires à une éducation de qualité;

Pour une université démocratique et libre

3. L’abolition de l’approche client dans les relations entre administrateurTRICEs, professeurEs et étudiantEs;

4. La démission du recteur de l’UL et par le fait même du président de la CRÉPUQ; 

5. Que le recteur de l’UL soit élu au suffrage universel de la communauté lavalloise;

6. Que le Conseil d’Administration de l'UL soit composé uniquement de professeurEs, d’étudiantEs, de chargéEs de cours et d’employéEs de soutien;

7. Que cesse l’assujetissement de l’université aux besoins du marché;

Axe national

Pour une éducation accessible et équitable

8. Un réinvestissement public, massif et durable dans les programmes sociaux, notamment l’éducation;

9. La conversion des prêts en bourses;

10. Le gel des frais de scolarité dans l’optique de réaliser la gratuité scolaire;

11.Que le gouvernement pallie au sous-financement des secteurs «non-rentables»;

12.Que le gouvernement pallie à la pauvreté chez les étudiants;

13. Que le gouvernement fédéral augmente substantiellement les paiements de transfert aux provinces dans les services sociaux;

Pour un pays plus démocratique

14.La démission du ministre Legault;

15.Que le gouvernement et la FEUQ reconnaissent que le « consensus » n’est pas légitime car il représente seulement « l’élite » et que les jeunes à la base n’ont pas été véritablement consultés;

16.Que le gouvernement s’engage à démocratiser l’ensemble du système de l’éducation;

Pour la liberté d’expression
17. Que les gouvernements fédéral et provincial fassent cesser immédiatement la brutalité policière, l’intimidation et la répression politique;

18. Que les 3 manifestants accusés suite à la manifestation pacifique du mercredi 23 février soit amnistiés inconditionnellement. 

